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Le PLUi et le RLP c’est quoi ?
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Un document d’urbanisme…

� Depuis le 13 décembre 2000 et la mise en place de la loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains (SRU), le PLU est le document de référence fixant les 
dispositions d’urbanisme sur le territoire de la collectivité.

� Il remplace le traditionnel Plan d’occupation des sols (POS).
Le PLU peut être élaboré à l'échelle d'une commune ou d'une intercommunalité.

� Avec l'adoption de la Loi Grenelle 1et 2, l'élaboration du PLU à l'échelle 
intercommunale a été renforcée.

Qui définit un projet…

� Pour l’organisation spatiale et l’aménagement du territoire (horizon 15-20 ans)

� A partir des enjeux de développement du territoire (mise en avant des atouts, correction des faiblesses) 

S’appuyant sur des principes d’aménagement…

� L’équilibre entre le renouvellement urbain, l’utilisation économe des espaces 
agricoles et naturels et la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine 
bâti remarquables ;

� La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale ;

� La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la préservation des 
ressources, la production d’énergies renouvelables.
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Le PLUi et le RLP quel contenu ?
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Le PLUI se compose :
Rapport de présentation

Analyse du territoire

Etat initial de l’environnement

Justification des options retenues 

Impact sur l’environnement

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables
Pièce maitresse du PLU, il définit les 

orientations choisies pour les 10 à 15 

ans à venir

Les documents graphiques
Ils traduisent la destination de secteurs 

délimités par des zones pour mettre en 

application le PADD au travers le zonage et 

définissent des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation 

déterminant des principes d’aménagement 

sur les secteurs à enjeux

Le règlement
Il précise pour chaque zone du plan de zonage les 

obligations en matières d’occupation du sol et de 

formes urbaines désirées

Les annexes
Elles définissent les servitudes à 

respecter : utilité publique, protection 

des monuments historiques, risques 

naturels…
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Le planning du PLUi
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables
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Le PLUi
6

⇒ Assurer une production moyenne de 60 logements par an 
(2017/2030) répartie de manière équilibrée et répondant aux 
besoins de la population

Le bourg centre : Solesmes/Saint Python = 40%

Les 4 bourgs secondaires : Saulzoir/Montrécourt,  Vendegies/Sommaing, Haussy
et Viesly = 35%

Les 6 bourgs de proximité : Bermerain/Saint Martin-sur-Ecaillon, Capelle, 
Escarmain, Beaurain, Vertain, Romeries = 25%

POPULATION LOGEMENT LOGEMENT

Nombre 

d'habitants

Nombre 

d'habitant par 

an

Logements 

pour le 

MAINTIEN

Logements 

pour la 

CROISSANCE

Logements 

MAINTIEN ET 

CROISSANCE

MOYENNE 

ANNUELLE
%

SOLESMES/SAINT PYTHON 297 19 245 130 376 23 39,8

Saulzoir/Montrécourt, 
Vendegies/Sommaing, Haussy 
et Viesly 255 16 213 107 320 20 34,2

Bermerain/Saint Martin sur 
Ecaillon, Capelle, Escarmain, 
Beaurain, Vertain, Romeries. 194 12 71 79 149 9 26

745 47 529 316 845 53 100
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Le PLUi
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⇒ Le potentiel de la trame bâtie

Un besoin de 845 logements

573 sites identifiés
Une prise en compte des enjeux

• naturels, 
• agricoles,
• paysagers,
• risques.

Un potentiel de 417 logements
Au sein de la trame bâtie en tenant
Compte d’une rétention foncière
de 20%

Soit plus de 50% des logements
qui peuvent être trouvés
dans la trame bâtie
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Le PLUi
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⇒ Assurer une production moyenne 
de 60 logements par an 
(2017/2030) répartie de manière 
équilibrée et répondant aux 
besoins de la population

Court terme = 61 logt/an
(enveloppe urbaine et extension)

Moyen/long terme = 46 logt/an
(enveloppe urbaine et extension)

23 sites d’OAP
à vocation habitat
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Le PLUi
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⇒ Valoriser le parc existant et favoriser le renouvellement en 
tissu ancien

Un objectif diviser par 3
les surfaces ouverte à l’urbanisation
par rapport à la précédente décennie
60 ha consommés pour 93 habitants
supplémentaires

Environ 20 ha
consommée
à l’horizon 2030
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Le Programme d’Orientations et d’Actions de l’Habitat
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Les OAP : un complément qualitatif au règlement
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) permettent
d’introduire des éléments qualitatifs pour faciliter la mise en œuvre de projets
urbains intégrant la Trame Verte et Bleue
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Les OAP : un complément qualitatif au règlement
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Une OAP thématique pour la Trame Verte et Bleue permet d’édicter des principes
applicables sur l’ensemble du territoire, à l’ensemble des autorisations d’urbanisme.
Elle peut être accompagnée d’une cartographie localisant les secteurs devant prendre
en compte certaines orientations plus ciblées.

Limite 

séparative

Transition

Espace public

⇒ ORIENTATION 1 : Prendre en compte 
la Trame Verte et Bleue dans 
l’aménagement du territoire

⇒ ORIENTATION 2 : Prendre en compte 
les principaux milieux représentant 
une richesse 

⇒ ORIENTATION 3 : Développer les 
liens entre la nature et la ville

⇒ ORIENTATION 4 : Agir sur les 
espaces ouverts
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Le cahier de recommandations architecturales et 
paysager
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Le Cahier de Recommandations Architecturales, Urbaines et Paysagères est un
document d’explications, de conseils et de recommandations, concernant l’aspect
extérieur des constructions, en accompagnement qualitatif du règlement du Plan
local d’Urbanisme.

⇒ VALORISER LE 
CADRE BATI

⇒ PROMOUVOIR LE 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE

⇒ VALORISER LES 
FORMES 
URBAINES



www.ccpays-solesmois.fr

Le zonage
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⇒ Le territoire est découpé 
en quatre grands types 
de zonage :

⇒ Zones urbaines (U)

⇒ Zones à urbaniser (AU)

⇒ Zones agricoles (A)

⇒ Zones naturelles et forestières 
(N)
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Le zonage
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⇒ Le territoire est découpé en 
quatre grands types de 
zonage :

⇒ Zones urbaines mixtes (U)

• UA : Il s'agit d'une zone urbaine affectée 

essentiellement à l'habitat et aux services 

correspondant au cœur urbain de la 

communauté de communes.

• UB : Il s'agit d'une zone urbaine affectée 

essentiellement à l'habitat et aux services ayant 

un caractère central. 

• UC : Il s'agit d'une zone d'extension du bourg 

ancien sur laquelle s’est développée de l’habitat 

individuel pavillonnaire implanté le plus 

souvent en retrait de l’alignement des voies.
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Le zonage
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⇒ Le territoire est découpé en 
quatre grands types de 
zonage :

⇒ Zones urbaines spécifiques (U)

• UE : Il s'agit d'une zone spécifique à 

vocation économique destinée à l’évolution 

des activités existantes.
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Le zonage
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⇒ Le territoire est découpé 
en quatre grands types 
de zonage :

⇒ Zones à urbaniser (AU)

• 1AU : Il s'agit d'une zone destinée à 

accueillir le développement futur de 

l’habitat.

• 1AUE : Il s'agit d'une zone spécifique à 

vocation économique destinée à 

l’accueil
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Le zonage
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⇒ Le territoire est découpé 
en quatre grands types 
de zonage :

⇒ Zones agricoles (A)

• Il s'agit d'une zone naturelle protégée, 

réservée à l'activité agricole et à 

l'élevage. Y sont autorisés les types 

d'occupation ou d'utilisation du sol 

liés à l'activité agricole, et les services 

publics ou d’intérêt collectif qui ne 

compromettent pas le caractère de la 

zone. 
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Le zonage
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⇒ Le territoire est découpé 
en quatre grands types 
de zonage :

⇒ Zones naturelles et forestières 
(N)

• La zone N correspond principalement 

à la zone naturelle de la commune 

qu’il convient de protéger et de 

mettre en valeur en raison de la 

qualité des sites. Elle correspond 

essentiellement à la vallée de la Selle 

et de l’Ecaillon.
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Le zonage
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⇒ La prise en compte des risques

Les secteurs indicés « i » correspondent aux zones 

soumises au risque d’inondation et reprenne les 

périmètre d’aléa des PPRi en cours.

Les secteurs indicés « r » correspondent aux zones 

soumises au risque de ruissellement.
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Le zonage
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⇒ La protection de la ressource 
en eau

• Les secteurs indicés « pi », « pr » et « pe » 

sont respectivement liés aux périmètres de 

protection des captages immédiats, 

rapprochés et éloignés.
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Zoom sur les étapes de travail en cours
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Conseil
Communautaire

Diagnostic : 5 février 2014
Débat sur le PADD : 9 Mars 2015

J F M A M J J A S O

PADD

2013 2014

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

N D

2015 2016

DIAGNOSTIC

APPROBATION
Mai 2017

Conseil
Communautaire
ARRÊT PROJET

21 Septembre 2016

PHASE ADMINISTRATIVE

Conseil
Communautaire

Débat modificatif du 
PADD : 16 Mars 2016

Consultation

des services

(3 mois)

J F M A M

Enquête

publique

(1 mois

+ 1 mois)

2017

CONFERENCE
DES MAIRES

début Mai 2017
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Le PLUi de la CCPS
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Merci de votre attention


